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PUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Centre de Développement des Technologies Avancées

CDTA

Conformément a ’article 18 de la Loi n°® 23-12 du 5 aofiit 2023 fixant les

regles générales relatives aux marchés publics, et des délégations de service public,

Le Centre de

Développement des Technologies Avancées porte a la connaissance

des soumissignnaires concernés par 1’avis de consultation N°10/CDTA/2026 du

12/02/2026 pq
la consultatio

allouée).

prtant sur La Fabrication Des Prototypes Au Profit Du CDTA , que

n est déclarée infructueuse (Dépassement de 1’enveloppe financiére




